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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

redevance audiovisuelle
Question écrite n° 83660

Texte de la question

M. Lucien Degauchy appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
conditions d'exonération des contribuables de la redevance de l'audiovisuel. De très nombreux contribuables,
qui avaient été exonérés à bon droit par les services régionaux de la redevance de l'audiovisuel, ne sont plus
considérés comme devant être exonérés par les centres des impôts désormais en charge de cette taxe. Il leur
est généralement annoncé que c'est à tort que les services régionaux de la redevance de l'audiovisuel leur
avaient accordé cette exonération. Or la loi de finances pour 2005 avait prévu pour 2006 et 2007 le maintien de
cette exonération. Il lui demande s'il n'est pas anormal de voir l'administration fiscale revenir sur sa décision à
l'égard de contribuables dont la situation personnelle sociale et financière avait justifié cette exonération.

Texte de la réponse

L'article 41 de la loi de finances pour 2005 relatif à la modification du régime de la redevance audiovisuelle
prévoit des allégements de redevance audiovisuelle alignés sur ceux de la taxe d'habitation et effectués par voie
de dégrèvements pris en charge par l'État. Cet alignement permet d'étendre les allégements de redevance
audiovisuelle notamment aux contribuables de condition modeste âgés de soixante à soixante-cinq ans, veufs,
ou titulaires de l'allocation aux adultes handicapés ainsi qu'aux titulaires de l'allocation supplémentaire
mentionnée à l'article L. 815-2 ou à l'article L. 815-3 du code de la sécurité sociale (ex-Fonds national de
solidarité), aux RMistes et aux indigents, sous réserve de satisfaire à certaines conditions de revenus. À
l'inverse, il fait perdre le bénéfice de l'allégement aux personnes qui étaient exonérées de redevance
audiovisuelle en 2004 et qui ne sont pas exonérées de taxe d'habitation en 2005, notamment les personnes
âgées de plus de soixante-cinq ans non imposables à l'impôt sur le revenu mais dont le revenu fiscal de
référence est supérieur aux limites prévues par le I de l'article 1417 du code général des impôts. Un dispositif de
maintien temporaire de l'exonération a donc été institué pour 2005 et, sous certaines conditions, pour 2006 et
2007. Ainsi, les personnes exonérées de la redevance audiovisuelle au 31 décembre 2004 en application des A
et B du IV de l'article 37 de la loi de finances pour 2004 bénéficient d'un dégrèvement total de la redevance
audiovisuelle au titre de 2005. Pour les années 2006 et 2007, ce dégrèvement sera maintenu dès lors que le
redevable est nonimposable à l'impôt sur le revenu au titre de l'année précédente, n'est pas passible de l'impôt
de solidarité sur la fortune au titre de cette année et satisfait à la condition d'occupation de l'habitation prévue
par l'article 1390 du code général des impôts. Ces dégrèvements sont en principe accordés automatiquement.
Toutefois, lorsque des personnes ont été, en 2004, exonérées de la redevance audiovisuelle alors qu'elles ne
remplissaient pas les conditions requises à l'époque, le dispositif de maintien de l'exonération n'est pas
applicable. C'est la raison pour laquelle certaines personnes exonérées de la redevance audiovisuelle en 2004
ne le sont plus en 2005. Cependant, conformément aux dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures
fiscales, les personnes qui se trouvent, par suite de gêne ou d'indigence, dans l'impossibilité d'acquitter leur
redevance, ont toujours la possibilité d'en solliciter l'allégement gracieux. La décision de l'administration fiscale
ne sera prise bien entendu qu'après un examen attentif de la situation individuelle de ces personnes. Ces
précisions répondent aux préoccupations exprimées.
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